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SERVICE ALTERNATIF POUR LES ABONNÉS DE LA 
BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-ADOLPHE-D’HOWARD 

 
ENTENTES AVEC SAINTE-AGATHE ET MORIN-HEIGHTS 

 
 
Suite aux évènements du 5 juin 2011, qui ont forcé la fermeture de la bibliothèque 
pour une période indéterminée, la municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard est 
heureuse d’annoncer que les abonnés auront un accès temporaire aux 
bibliothèques de Saint-Agathe et de Morin-Heights et ce, jusqu’au 31 octobre 
prochain. 
 
Pour se faire, les abonnés de la bibliothèque doivent se présenter avec leur carte 
d’abonnement, ainsi qu’une preuve de résidence et photo, à la bibliothèque de leur 
choix (Ste-Agathe ou Morin-Heights). Les abonnés n’auront aucuns frais 
d’abonnement à payer directement. Pour connaître les heures d’ouverture, nous 
vous invitons à consulter le site Internet respectif des municipalités. 
 
Le maire Réjean Gravel tient à souligner l’ouverture et l’entraide des municipalités 
dans ce dossier : « Dès le début des discussions, l’ouverture était là et il était 
important de trouver une alternative à la fermeture afin de permettre aux lecteurs 
d’avoir un service de bibliothèque malgré la situation ». 
 
Avis aux abonnés, nous vous invitons à retourner vos livres au Centre récréatif ou 
à les préserver jusqu’à la réouverture. Aucun frais de retard ne sera exigé. 
 
Pour la suite des évènements, nous invitons la population à surveiller notre site 
Internet (www.stadolphedhoward.qc.ca) et les journaux locaux. 
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